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POINT 4 b) DE L'ORDRE DU JOUR 

EX.AMEN DE LA SITUATION DANS LE TERRI'IOIRE SOUS TUTELLE DE NAURU (suite) 

a) PROJET DE RESOLUTION (T/L.1098) 

b) R!,PFORT DU C0MITE DE REDACTION ( T/L.1104) 

Le PRESIDENT: Avant de reprendre le vote sur le rapport du Comito de 

redaction sur la Nouvelle-Guinee, je voudrais appeler l'attention des dologuos sur 

le rapport du Comite de redaction au sujet du Territoire sous tutelle de Nauru 

qui figure sous la cote T/L. llU'i- et qui a ote distribuc aux delegues. 

Je tiens a cette occasion a remercier le Secretariat pour la diligence qu I il 

a apportee a etablir ce projet, a faire les traductions et a procoder a la 

distribution. 

Je pense que les delegations qui ont des amendements a presenter pourront le 

faire au cours de notre seance de cet apres-midi. Si ces amendements sont 

nombreux et longs, je suggere qu'ils soient clonnes au Secretariat a l'avance et 

par ckri t afin que le Conseil puisse les examiner sans perdre de temps. 

::~. RIFAI ( Secretaire du Conseil) ( interpretation de 1 1 anglais) 

Permettez-moi de saisir cette occasion pour attirer l'attention des membres du 

Conseil sur deux erreurs d' impression relevees clans l' annexe au docwnent T/L.11O4 

( version anglaise). A la quatrieme ligne du paragraphe 2, les mots "of 

15 December 19601! doivent etre supprimes. A la sixieme ligne du paragraphe 18, 

l a tt II d_ • "'t 1 , It • II . e mo,~ are oit e re remp ace par ~ . Ce sont la de simples erreurs materielle.:? 

dont les membres du Conseil voudront bien tenir compte. 
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POINT 4 c) DE L1 0RDRE LU JOUR 

EXAMEN DE LA SI'IUATION I'ANS LE TERRI'IOIRE SOUS 'I'UTELLE DE 1A NOUVELLE-GUINEE 
a) PROJET DE RESOLUTION (T/L.1095);b) RAPPORT LU COMITE DE REDACTION 
(T/L.1099 et Corr.l, L.1101 et L.1102) (suite) 

Le PRESIDEJ:llT: Nous allons repr endr e le vot e , que nous avions interroupu 

vendredi soir, sur le r apport du Conite de redaction au sujet du Territoire sous 

tutelle de la Nouvelle-Guinee (T/L.1099 et Corr.1)_; nous allons examiner 

egalenent l es a1 :1endenents pres entes. Nous en etions restes au paragr aphe 9 

du rapport. C'est celui qui comI:J.ence l e chapitre : Progr es econor.iique. Je 

rappelle qu'il y a un amendenent sovietique ace paragraphe 9. Il fi gure au 

paragraphe 6 du document T/L.1102 . 

Avant de comn encer l a dis·cus s i on , j e voudrai s r appeler aux nembres du Consei l 

qu1 il s erait bon qu 1 a cet te der ni ere phase de nos travaux, nous nous en tenions 

aux observati ons spec ifiques sur les di s positions du rapport ou sur les 

an endements a celui-ci , s ans revenir sur la discussion complete de questi ons 

que nous avons exaninees a plusieurs reprises et que, je crois, le Conseil 

connait f ort bien. Ceci dit, nous a llons passer au vote s ur l'anendement 

sovietique au paragraphe 9 du r apf'.Wt . 

M. DICKINSON (Etats -Uni s d 1 Anerique ) (interpret ation de l 1 angl a is) : 

J e voudrais presenter une notion d 1 ordre en liaison avec la question sur l aquelle 

nous allons voter. N1 y a-t-il pas eu d'autres suggesti ons au sujet du texte 

de l 1 amendenent s ovietique portant sur la Chanbre d'assenble e? J ene suis pas 

sur qu1 elles a i ent et e fornellern.ent p r esentees et j e ne borne a denander une 

explication. Allons-nous voter sur l'amendenent sovietique tel qu 'il figure 

dans le docunent T/ L.1102 ou y a -t-il des sous - amendenents? 
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Le PRESIDENT: Il appartient aux membres du Conseil, avant le debut du 

vote sur un paragraphe du rapport ou sur les amendements, de faire les observations 

qu 1 ils desirent ou de presenter des sous-amendements s'ils 1 1 estiment utile. 

M. EAS'IMAN (Libe ria) (interpretation de 1 1 anglais) : Ma delegation 

avait fait une proposition vendredi dernier. Jene sais si elle a ete consideree 

comme une proposition officielle ou non. Elle consistait a dire "Le Conseil 

suggere que l'Autorite administrsnte, en consultation avec la Chambre 

d 1 assemblee ... 11 au lieu de : 11 la Chambre d' assemblee et 11
, comae le propose la 

delegation de l'Union sovietique. Le mot "maintenant", a l a sixier:1e ligne du 

paragraphe 9, serait supprime. 

M. KIANG (Chine) (interpretation de l'anglais) 

que vient de soumettre le representant du Liberia. 

J'appuie l'aoendement 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de 1 1 angl a is) : Au sujet du 

sous-amendement qui vient d'etre presente par la delegation du Liberia, il ue 

senble qu1 il tient mieux compte du role respectif des deux organi sues interesses . 

On se r appellera que, vendredi apres-midi, j 1 ai explique qu'il y avait app&reu~:uerc.-t 

ccmfli t entre la conc eption des foncti ons' de l a Chanbre d' assenble e - or.r;ane 

legislatif - et de celles de l'administration, qui a un role administratif et 

de planification, distinct de celui de la Chanbre d' asse:7blee. J' ai di t toutefois 

que na delegation ne s'opposait nullement, en principe, a une reference a la 

Chambre d'assemblee. 
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M. SWAN ( Royaume-Uni) (interpretation de l'aoglais) : En ma g_ualite 

de coauteur du rapport, je voudrais preciser g_ue je ne vois pas d I objection non plus 

a la proposition du representant du Liberia. 

M. FCTL"\JE (Union des Republiques socialistes sovietiques) ( inter­

pretation du russe) : Permettez-moi de rappeler la position de la delegation 

sovietique, qui estime que l 1attitude du Gouvernement australien en tant que 

puissance administrante ne fait ici g_ue refleter, une fois de plus, la repartition 

veritable du travail et des pouvoirs dans le Territoire. Nous voyons que d 1une 

part 1 1Autorite administrante est investie de tousles pouvoirs et de toutes les 

fonctions pour l 1administration du territoire, y cow.pris le droit de veto; et que 

d 1autre part la Chambre d'assemblee n'a aucun droit. 

Le PRESIDENT: A la suite des explications qui ont ete donnees tout a 
l'beure, je considere la proposition du representant du Liberia cornme un sous­

a~endement a l 1amendement sovietique. Je vais par consequent mettre d 1abord 

aux voix ce sous-amendement. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Si mes souvenirs sont exacts, le representant du Liberia 

n 1a meme pas mentionne le mot "sous-amendementn. D1autre part, son amendement, 

s 1il porte sur le meme paragraphe, ne concerne pas le meme passage que le notre. 

Il faut par consequent le considerer cormne un amendement separe et non pas co~.me 

un sous-amendement. La delegation sovietique voudrait que les deux amendements dont 

est ainsi saisi le Conseil soient mis aux voix dans l'ordre de leur presentation. 

Le PRESIDEKT: Daus ces conditions, je vais d 1abord mettre aux voix 

1 1amendement sovietique. 

Par 1 voix eontre une, avec 3 abstentions, l'amendement sovietique est 

rejete. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, 1 1amendement du Liberia est 

adopte . 
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M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Je voudraisdemander un vote par division sur l es deux 

phrases du paragraphe 9. 

Le PRESI DEKT : Je vais mettre aux voix, l 1une apres 1 1 aut re, les deux 

phrases du paragraphe 9, la deuxi eme ayant ete amendee il y a un instant par 

1 1adoption de l a proposit i on du Liberi a . Ensuite, je mettrai aux voix le 

paragraphe 9 dans son ensemble te l qu 1il a ete amende. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, l a premiere phr ase du para­

graphe 9 est adoptee . 

?ar 7 voix contre zero, avec une abstent i on, l a deuxieme phrase, amendee, 

du paragraphe 9 est adoptee . 

Far 6 voix contre zero, avec deux abstentions, le paragraphe 9 amende 

est adopte . 

Le PRESIDE1'."'T : Nous passons rnaintenant au septiem.e an:enderr.ent sovietique 

(T/L.1102) qui cons iste a a j outer un nouveau paragraphe apr~s le paragraphe 9 qui 

vi ent d 1etre adopte. 
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M. McCARTHY (Australie) (interpretation de 1 1anglais) : Au sujet du 

septieme amendement sovietique, je voudrais dire qu 1a ma conna issance on ne peut 

parler d 1afflu.x de plus en plus grand dans 1 1economie du territoire de capitaux 

etrangers qui exploitent les richesses naturelles et les ressources humaines du 

pays". Une des necessites du developpement de la Nouvelle-Uuinee, ainsi qu 1il est 

ressorti de la discussion qui a eu lieu au Conseil lorsque les questions etaient 

posees, reside dans un aff'lux de plus en plus grand de capitaux provenant de toutes 

sources. Ce sont ces capitaux qui doivent faciliter le developpement du territoire 

et l 1etablissement d 1industries qui, d 1un cote, seront des industries autonomes, 

et d 1un autre cote, stimuleront elles-memes le developpement d 1industries semblables 

gerees par des autochtones lorsque ceux-ci auront acquis les qualites necessaires 

a cet effet. 

D1autre part, je pense que la Chambre d 1assemblee a le droit d 1exercer un 

controle effectif sur l a fa~on dont les activites des societes etrangeres dans le 

territoire peuvent servir les interets des habitants. Ainsi que 1 1ont explique 

le Representant special et ses conseillers, la Chambre d 1assemblee peut adopter 

toute legislation qu 1elle considere appropriee. En outre, chaque membre de la 

Chambre d 1assemblee a toute latitude de sourrettre a l a Chambre un projet de l oi 

sur un quelconque sujet afin que ce projet soit discute et mis aux voix. Si l a 

Chambre d 1assemblee ou 1 1un quelconque de ses membres veut proposer une loi 

concernant les operations des societes etrangeres dans le territoire, ils peuvent 

parfaitement le faire. 
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M. McCarthy (Australic) 

Vous rappelant a nouveau l a periode des q_uesticns aux reunions anterieure s C::..':: 

la session actuelle du Conseil) je crois que le representant de l 1Union soviotiQY--= 

a demande quel dispositif special existait et que l e repre sentant special lui 8 

explique qu 1 il n'y avait pas de clispositif special en tant q_ue tel mais qu 1 en 

fait - et j 1 ai note cela au moment meme - la Challlbre d 1 asse!nblee elle-meme 

constituait un dispositif tres efficace) en verite) pour un controle ccmme celui 

qui est envisage dans cet &mendement . 

M. GASCHIGNARD (France) : Je voudrais seulement demander un vote separe 

sur les deux phrases de l 1 amendement sovietique No 7 qui figure clans le 

dOCQ~ent T/L.1102. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) ( interpretatic:::_ 

du russe) : A propos de l a decl arat ion que vient de faire le representant de 

1 1 Aus tralieJ je vouclrais rappelerJ dans le cadre de l 1 exa'11en de 1 1 amendement 

sovietiq_ue relatif a une penetration toujours plus grande dans 1 1 econcmie de 

compagnies etrangeres) quelques exemples tires de ce que nous avons deja dit) 

afin d 1 eviter qu I une faus se impre ss ion ne se cree dans ce Conseil en ce qui 

concerne la discussion qui a lieu en ce moment. Je voudrais rappeler au repre-

sent ant de l 1 Australie le fait que les habitants de l a region cle Eougainville 

d 1 une part et la compagnie australienne intitulee Development Finance Corporaticr:.,. 

q_ui jouit du plein appui de 1 1 Administration et egalement) ccmme nous le constatc:::--_.::: 

aux seances de ce Conseil) du plein appui de la delegation australienne a la 

trente-deuxieme session du Conseil de tutelleJ ont conclu un accord. Les habitan-:: cc 

autochtones ont apparernment ete trompes a l a. fois par l a cc,,npagnie et par 

1 1Administration. Il s 1 agissait d 1 un contrat aux termes duq_uel la compagnie 

acquerait 500 millions de pieds cubes de tois. Aux termes du cont rat ) 

l es habitants locaux) proprietaires de l a foret et du bois) devaient recevoir pc..:::: 

cette zone boisee 30 000 livres sterling) a l ors q_ue la valeur reelle du bois 

etait) selon une source) de 6 millions de livres sterling et selon une autre sou:::.·.:::-= 

- un journal australien du 26 avril 1965 - pouvait en fait fort bien atteindre l 2. 

scrr~~e de 10 millions de livres sterling . 
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M. Fotine (URSS) 

Je presu.-rne QUe le representant de 1 1 Australie reconna.ttra qu 1 il y a une tres 

grande difference entre les 30 000 livres et les 10 millions de livres cites. 

la marge est tre s serieuse en verite. 

Dans sa declaration) la delegation sovietique a donne d 1 autres exemples 

nombreux des benefices fantastiques faits par les ccmpagnies australiennes a la 

suite de 1 1 exploitation des ressources na.turelles et des ressources hun1aines du 

Territoire. Je crois me souvenir que d'autres delegations ont fait allusion a 
cette meme situation. C1 est pourquoi la delegation sovietique a indique dans sa 

declaration de fond que la. subordination de l' economie du pays a des interets 

etrangers etait dangereuse pour toute population coloniale) y compris) bien entendu, 

le peuple du Papua et de la Nouvelle-Guinee. 

Une derniere observation. La delegation sovietique est toujours heureuse de 

voir corriger des erreurs meme lorsque ces corrections sont tardives. Nous sorrmes 

tres heureux que les erreu~s commises par le representant special soient corrigees 

par le representant de 1 1 Australie) en particulier en ce qui concerne la question 

de savoir s'il existe un dispositif de controle a la Chambre d'assemblee. 

Aujourd'hui, le representant de l'Australie a affirme q_ue la Chambre d 1 assemblee 

avait le droit de controle sur les activites des compagnies etrangeres puisque les 

membres de la Charabre d 1 assemblee ont le droit de mettre en oeuvre - si je ne 

me trompe il a utilise le mot anglais 11 to enact" (adopter) - toute legislation dans 

le Territoire. 

Nous avons beaucoup par le des pouvoirs de la Ch6lllbre d' assernblee. La dele­

gation sovietique ne se propose pas de s 1 attarder sur ce point. Nous savons tous 

QUe ces pouvoirs sont extremement limites et que, sur toute decision de la Chambre 

d I assemblee) pe se la menace de l I epee de Damocles de 1 1 Autori te ad.rninistrante. 

C1 est pour(luoi ni la declaration du representant special q_ui a ete, en fa.it, 

contredite aujourd 1 hui par le representant de l'Australie, ni la declaration 

d 1 aujourd 1hui du representant de l 1Australie ne peuvent nous convaincre QU 1 il 

existe un moyen de controle, au sein de la Chambre d 1 assemblee, sur les activites 

et les actions de la Puissance ad.~inistrante. Ce controle doit exister si l 1 on ne 

veut pas que toutes les ressources econcmiques du pays tombent entre les mains des 

cc~pagni~s etrangeres. 
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M. EAS'D-1AN (Liberia) ( interpretation de 1 1 anglais) : Ma delegation) en 

plusieurs occasions) a fait connaitre sa preoccupation au sujet des investissements 

etrangers dans le Territoire. Nous n 1 allons pas en ce moment parler de leur 

efficacite. Nous scmmes prets a oublier le passe. Ce que je voudrais toutefois 

que le paragraphe contienne est une mention relative a la necessite) dans 1 1 a.venir) 

de voir la population exercer un plus grand controle et retirer le benefice 

maximum cles investissements etrangers. C1 est pourg_uoi je voudrais proposer un 

sous-smendement a l 1 amendement sovietig_ue No 7. Ce sous-mnendement se lirait ccm...me 

suit: 
11 Le Conseil note la necessite d 1 un afflux de plus en plus grand de 

capitaux etrangers dans l 1 economie du Territoire mais estime g_ue la Chambre 

d 1 assemblee doit avo ir le droit d 1 exercer, dans l 1 interet de la population 

du Territoir~ un controle effectif sur les activites des ccmpagnies etrangeres 

dans le Territoire. 11 

M. McCAR'IHY (Australie) (interpretation de l 1anglais) : Je voudrais 

seulement r epondre brievement aux remarques du representant de l 1Union sovietique 

en ce qui concerne l 1 affa.ire qu 1 il a citee co!Lme exemple. Permettez-moi de 

declarer categoriquEment, des le debut, qu 1 il n 1 y avait aucune intenticn d.e 

tramper la population interessee. En fait, si je ccmprends bien, les negociations 

qui ont conduit a l a concession de bois se sont poursuivies pendant de nombreuses 

annees et toute la question a ete, en fa.it, discutee en detail avec la population 

pendant tout ce temps. Par a.illeurs, permettez-moi aussi de dire qu 1 il n 1 y a eu 

ni tranfert ni vente de terrain, que les sommes en cause, versee s a la population, 

representent simplement le s droits de traiter le bois de cette region pendant une 

pericde limitee . Ainsi done, seuls les droits au bois ont ete pa.yes. Il n 1 y a 

eu ni transfert ni vente de terrain, et la periode visee est limitee. 
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M. i·:cCarthy (J.,us tralie) 

De plus) pour etablir cette industrie - qui sera d 1un avantage considerable 

pcur l a popul~tion autochtone - l a compagnie interessee do i t faire face a une 

depense importante par rapport aux sorr.rr:.es qu 1elle a accepte de payer pour ses 

droits d 1exploitation des bo is. Ces frais comprennent la construction de routes; 

de quaisJ et de toutes les installations necessaires pour le developperr.ent d'une 

industrie de ce genre . 

Jene veux pas revenir de nouveau sur la question des pouvoirs de l a Chambre 

d 1assembl ee . Co1rn;e je l 1a i deja d i t, et corr.me n:.es collegues de l a delegation 

australienne 1 1 ont egalerr:.ent precise) ces pouvoirs sont tres vastes. Bien qu'un 

droi t residuel den:.eure entre les mains du Gouvernen:ent australien en ce qui concerne 

l' attribution ou l e refus d 1allocati ons et l 1 approbat i on ou non d 1 investissen:.ents, 

corr:me je 1 1 a i deja inc1ique non seulement dans ce contexte mais dans d' autres 

debate de ce Conse il, un controle doi t e'tre exerce par ce gouvernen;ent af in qu I il 

pui sse remplir ses obligati ons i nternationales) a defaut meme d 1 autres raisons. 

hU moment ou il n'y aura pl us aucun contrGle a exercer par le gouvernerr.ent) 

arrivera bien entendu le jour de 1 1 independancc, ou d I une situation anal ogueJ 

quel que s cit le tern:.e utilis e . 

Quant aux pouvoirs de l a populat i on au sujet de ces questions, corrl'l:e nous l e 

savons, cette population est representee a la Chambre d 1assemblee qui est un 

parlerr.ent democratiquement el u) sur l a base du suffrage universel avec une majorite 

autochtone. 1-1insi que je l 1ai deja dit, cette Chambre d'assemblee 

a des pouvoirs etendus ) y compris ·cel ui de presenter ses propres l ois ce qui 

est fa it frequerr,n:ent par ses rrembres. Cette Chambr e beneficie deja du droit de 

ccntroler les investisserr.ents de capital etranger t outes les fois que cela est 

necessaire . 

~-'i. Kii,NG (Chine) · (interpretat i on de 1 1 angl a is) : Jv:a delegation desire 

appuyer 1 1 an:enden:ent presente r:;ar le representant du Liberia , texte qui, a mon 

avis , reflete les sentiments de la popul ati on du Territoire. Je crois qu 1 une telle 

arrelioration du texte original devrait recueillir l' appr obation de la del egation 

australienne. 
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t~ D~Ql~;J:Nf39N_ (Eta ts - Uni s d I Amerique) (interpretation de l I angl a is ) 

Je voudrais expliquer le vote de ma delegation sur l' amendement et l e sous­

amendement. 

~a del egation votera contre l'amendement soumis par l a delegation de 

l'Uni on s ovietique , tout d ' abord pour qu'il donne une impression erronee de 

l a necessite de capitaux et de l a situation dans l e Territoire . 

Par ailleurs, l a deuxieme phrase de l 1 amendement sovietique traite de 

quel que chose qui, de nouveau, cree une impression fausse; l e representant de 

l 1Australie nous a explique, ace sujet, la signification des pouvcirs de l a 

Chambre d ' assemblee. 

Ma del egati on estillie que le sous-amenderr.ent soumis par la del egation du 

Liberi a constitue une grande amelioration a l 1 arr.endement sovietique; cependant, 

nous demanderons un vote separe sur ce point . Nous voterons en faveur de l a 

premiere partie et nous nous absti endrons sur la deuxieme en raison des expli­

cations donnees par le representant de l I Austral ie quant aux responsabilites du 

Gouvernement australien. 

du russe) 

M. FO'I'INE (Union des Republiques socialistes sovietiqucs) ( interpretat ion 

Je voudrais faire quelques breves observations sur l es 

declarations que nous venons d 1entendre . 

Tout d 1abord, le representant de l' Australie nous a dit que la popul ati on de 

l a regi on de Bougainville, dont les bois ont ete vendus a des compagnies 

etrangeres, retirerait en fait de l a r ges benefices - j e crois qu'il a employe 

les mots "considerabl.P. benefit" - de la vente de ces bois. Si une perte qui 

pour un seul contrat atteint 9 970 OCO livres est consideree ccrr:me un 

"_considerable ben~!it" pour la population de cette regicn J la de l egation 

sovietique ne saurai t cons i derer cette declaration autrement que CO!JJr'.e procedant 

d ' une lcgique etrange . 

Le representant de l ' ;:,.ustralie a ir:dique que le transfert de pouvoirs a 

l a Chambre d 1 assembl ee d 1 un territoire ne peut e"tre effectue que l orsque ledit 

territo i re accede a l a peine independance. Nous pourrions accepter ce point de 

vue; cependant, l e representant de 1 1Aus tralie estime-t-il que le moment actuel 

soH. justifie :r:cur rr.a. inter:ir l e droi t d ' annuler des decisions de l a Chambre 

d 1assembl ee qui ne portent que sur l a Houvelle - Guinee? Cu uien s ' agit-il d ' une 
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M. Fotine (URSS) 

question tombant egalement dans le cadre d'cbligations internationales qui n'ont 

pas trait au Territoire lui-rr.@me? 

Une derniere remarque. Le reµesentant des Etats-Unis a dit que l'amenderr.ent 

de l 1Union sovietique donne une impression erronee en ce qui concerne la situation 

du Territoire. Je voudrais renvoyer les membres du Conseil a l 1annexe au rapport 

annuel de l 1Australie en ce qui concerne le Territoire sous tutelle et en 

particulier aux annexes qui contiennent une liste des compagnies qui operent dans 

le Territoire . Parmi ces dernieres, co:mn:e vous le savez, figurent de 

nombreuses societes americaines ou des filiales de grands monopoles americains; 

et au sein du Conseil de tutelle, co:rm:e dans tout autre organe, nous ne risquons 

guere d 1entendre,de la part du representant des Etats-Unis, des observations 

a 1 1encontre des compagnies de son propre pays. 

M. SHAN (Royaurr.e-Uni) (interpretation de 1 1 anglais) Jene veux pas 

revenir sur le debat precedent mais, en tant que membre de la Mission de visite 

en Nouvelle-Guinee, je dois preciser que j e n'ai certainerc.ent pas eu l'impression 

que les capitaux etrangers exploitaient les ressources naturelles ou l~s • 

ressources hurr:aines du Territoire; bien au contraire, ce sont ces capitaux 

qui Ierrr.ettent de constituer ces richesses et ces ressources. Ceci decoule 

clairement du rapport de la Banque internationale et du fait que celle- ci a 

reconnu que ces capitaux devraient ~tre considerablement accrus. 

Je voudrais aussi apporter quelques precisions sur la question de l 1 exploi­

tation des bois . Au cours de notre visite en Nouvelle-Guinee, nous nous son:rr.es 

rendus a Bulol~ dans le district de ~orobe, et nous avons visite une 

exploitation forestiere et une belle usine de contrepla q_ue . Je crois que tout cela 

figure dans le rapport de la Banque internationale et qu 1 il y est precise que 

cette industrie contribue considerablement a l a richesse du Territoire . De plus, 

nous avons demande en particulier des renseignements quant au reboisement de cette 

regi on; corr.me il est indique au paragraphe 181 de notre rapport (T/1635) 840 acres 

sont repl~tees chaque annee . J 1ai discute de cette question avec les directeurs 

de 1 1 industrie foresti er~ sur pl ace . Ceux-ci nous ont dit qu'a la suite - de 

1 1exploitation de la regi on et du reboisement qui est effectue simultanerc.ent, 

il y aurait plus de bois, et non pas mains, lorsque l 1operation serait achevee . 
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M. DICKINSON (Etats -Unis d 1 Ameriq_ue) ( i nterpretati on de l 1 anglo.is ) : Le 

representant de l 1 Union sovietiq_ue a cherche a 11 expliquer11 mon explication de vote . 

Je crois devoir dire q_ue ce q_u 1 i]_ a declare etait une absurdite. Je Viens de rasser 

s ix sernaines dans le Territoire et je 11 1 y ai vu aucun indice que le capital 

americain jouerait un tres grand role dans le Territoire. Au contraire, 

nombre de Neo-Guineens ont demande rourq_uoi le s capi taux americains ne p,Ju 012.ient 

1as etre investis dans le Territoire et y jouer un plus grand role. Je suis certaiL 

q_ue mon gouvernement serait tres beureux s 1 il en etait ainsi, mais puisq_ue tel 

n 1 est i:as le cas, je ne saurais comprendre l 1 intervention du representant de 

l 1 Union s ovietique. 

M. FOTINE (Union des Republiq_ues socialistes sovietig_ues) (interpretation 

du russe) : J 1 ai deux observations a presenter au sujet 1e ce qu 1 a dit le repre­

sentant du Royaume -Uni . la delegation sovietiq_ue estime qu' il est necessaire de 

faire ces remarq_ues, etant donne surtout que le representant du Royaume -Uni faisa it 

:r;:artie de la Miss i on d.e visite q_ui s 1 est rendue dans le Territoire. 

Tout d 1 abord, la delegation sovietig_ue estime q_ue le representant du 

Royaurne -Uni, en sa q_ualite de membre de la Mi ss ion de visite env,yee par le Consei l 

de tutelle dans le Territoire en question, aurait du adopter une position plus 

decisive a l 1 egard de la protestation emise :r;:ar les habitants de la r egLn de 

Bougainville, a l 1 occasion de l'exploitation des richesses fore s tieres de cette 

zone i:ar les soins d 'une com:r:agnie australienne et de l'administration du 

Terri t o ire. En deuxieme lieu, la delegation s ovietiq_ue voudrai t re peter ce q_u I elle 

a deja dit au sujet de la position prise :r:ar les Etats -Unis et du role joue par 

les ccmpagnies americaines dans le Territoire; elle voudrait adresser la meme 

remarq_ue au representant du Rcyaume -Uni car nous savons tous q_ue le capital anglais 

joue un r ole important en la rratiere. Far ailleurs, le representant des Eta t s -uni s 

a i:eut-etre raison q_uand il laisse entendre q_ue le capital bri tanniq_ue reut jouP.r 

un role relativement plus g rand que ne le fait le capital americain dans le pays. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l 1 anglais ) : Jene voudrais 

i:as prolonger le debat, mais fcrai sirrplement observer qu'a ma c )nnaissance 

le role joue :r:ar les ccm:r:agnies americaines en Nouvelle -Gui nee est veritablement 

infime, rar ccmi:araison avec 1 1 activi te ccrrmerciale en general du Terri toire. Ncus 

ne tr:Juveri ~m s rien <'le s i nistre a voir ces c:)rr.pa[.nie s .i ,mer un r ?: le r: lus grand. 
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M. McCarthy (Australie) 

le role joue par les ccmpagnies americaines, a l 1 heure actuelle) en ce qui 

concerne le developpement de la metropole australienne) par exemple, est 

considerable. 

Mais pour revenir simple!llent au fai t qui nous occupe, par rapport a l' acti vi te 

ccrr.merciale en general du Territoire, celle des compagnies americaines est infime. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) ( interpretation de l' anglais) : Je 

regrette de prolonger ce debat, car je sais que nous devrions proceder au vote, 

mais une fois de plus le representant de l'Union sovietique a cite de faqon erronee 

ma declaration; il a dit que dans mon intervention j I avais parle de capitaux anglais 

plus importants que ne 1 1etaient les capitaux arnericains. Je n 1 ai jamais fait 

allusion au capital britannique. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiCJ_ues) (interpretation 

du russe) : La derniere remarque du representant des Etats-Unis est probablEment 

due a une erreur d'interpretation,rare dans ce Conseil, du russe en anglais. Je 

n r en jurerais pas) mais ce qu I a dit le representant des Etats-Unis me porte a le 

croire. J e regrette de n I avoir pas entendu l' interpretation en anglais de ma 

declaration. La delegation sovietique a diclare quelque chose de different. Je 

repete que les observations qu'a formulees la delegation sovietique, apropos de 

la position et des capitaux du Royaume-Uni en Nouvelle-Guinee, s 1 appliquent dans 

la rr.eme mesure et de meme maniere a la position et aux capitaux des Etats-Unis dans 

le Territoire. 

Le PRESIDENT : Nous allcns maintenant passer au vote sur le sous­

csenderrrent presente par le represent ant du Liberia. Si je ne m I abuse, le repre­

sentant des Etats-Unis a demande un vote par division d 1 abord sur la premie re 

partie de ce sous -amendement. Je vais prier le secretaire du Conseil de bien 

vouloir donner lecture en anglais de la premie re partie du sous-amendement du 

Liberia pour que tout soit bien au clair a cet egard. 
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Le SECRETAIRE (interpretation de l'anglais) : Voici la partie du 

sous-amendement sur laquelle le Conseil va voter tout d'abord 

"Le Conseil note la necessi te d' un afflux de plus en plus grand de 

capi taux etrangers dans 1 1 economie du Terri to ire. 11 

Telle est la premiere partie. La deuxieme :r;:artie se lit comme suit 
11 

••• rr:ais estime q_ue la Chambre d'assemblee doit avoir le droit d'exercer, 

dans l'interet de la population du Territoire, un controle effectif sur les 

activites des compagnies etrangeres dans le Territoire. 11 

Le PRESIDENT: Le Conseil va maintenant voter sur la premiere partie 

du sous-amendement liberien. 

Far 7 voix contre zero, avec une abstention, la premiere partie du sous­

amendement est adoptee. 

Le PRESIDENT : Nous allons maintenant voter sur la d.euxieme :r;artie du 

sous-amendement liberien. 

Far 6 voix contre zero, avec deux abstentions, la deuxieme partie du sous­

amendement est adoptee. 

Le PRESIDENT: Nous allons maintenant voter sur l 1 amendement No 7 
dans son ensemble (T/L.1102), tel qu'amende par le sous-amendement liberien. 

Far 6 voix contrc zero, avec deux abstentions, 1 1 amendemenit tel qu 1 amende 

est adopte. 

Le PRESIDENT : Nous allons r:asser maintenant au paragraphe 10. La 

delegation fran~aise a presente un arr:endement ace dernier, mais avant de mettre 

aux voix cet amendement, je donne la parole au representant des Etats-Unis pour 

une motion d'ordre. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d'Ameriq_ue) (interpretation de l'anglais) : 

C1 est une motion d 1 ordre qui ne concerne pas la procedure de vote. Jene sais 

pas tres bien en q_uoi cor.siste le sous-amendement fran~ais. 
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Le PRESIDENT: Le Secretaire va vous en donner lecture en anglais. 

Le SECRETAIRE (interpretation de 1 r anglais) : L1 amendement de la France 

figure au document T/L.1101 et se lit cornme suit : 
11 rans 1 1 annexe, au paragraphe 10, deuxieme et troisieme lignes : ajouter 

apres le mot uetablis 11 les mots net mis en ceuvreu, et apres les mots 

consultationn les mots 11a tousles niveauxn .n 

:r en 

Le PRESIDENT: Nous allons maintenant voter sur l 1 amendement propose 

par la France au paragraphe 10 du rapport du Comite de redaction. 

Par 7 voix contre zero , avec une abstenti•::m, l'arnendement est cdopte. 
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Le PRESIDENT : Le Conse il vo mu i nte nant se prononcer sur 1 1 ensemble 

du p s r a graphe 10 du r 2pport . 

H. FG TINE (Union des Republiques soc i a liste s sovietiques) (inte rpre ­

t ::i.tion du russe) : La de l egation sovietique de mande un vote p a r di v i sion sur 

le s de ux phrases du p a ragraphe 10. 

Pa r 7 voix contre zero , 8VEc une abstenti on , la premi e re nhr a se du 

Pcff8,'I,r anhe 10 est adoritee' telle cru 1 elle cl e t e E:@endee. 

F8r 6 voix contre zero . ~; ·,re c 2 abstent ions , l a deuxie rr.e p hrase du 

non•~raphe 10 est a dopt e e. 

Pa r 6 voix contre zero , 8ve c 2 abstentions , l 1 ensembl e du pa r a gr anhe 10 

E s t Cl do·ote . 

Pa r 7 vo ix contre zero , avec une abctention, l e p a r ographe 11 est a dopte . 

Le PRESI DENT : Nous en a rrivons a un amendement de l a de l c3;a tion 

c;ovietique cons i stant a ajouter un texte nouve ::rn entr e l e s p or 2gr apl1e s 11 et 12 

du ro:9port; cet amendement sovietique f igure ou p eragrciphe 3 du docun:ent T/L.110 2 . 

1.. McCARTHY (Iustralie) ( inte rpre t ation de l' ,rngltiis) : Le Con se il de 

'Iutelle doit savoi r q_u e les cu l tur e s principales de l a Nouvclle -Guine c 

sont l e s cu ltur es tro1) icales : coprah, c a fe) ce cao, avant tout . Pour c1 ssure r 

le deve loppement de l 1 economie du Fn:r:,ua et de 12 Nouvelle-Guinee, i l e s t indis ­

lJEnsable que tous le s efforts soient deployes p our que ce s cultures tropicale s 

e ssentielle s fa ssent des p rogre s . Il est vrai que ce s cultures ne font p a s 

concurrence a des cult ur es austr a lienne s, c or 1 1 Au stra lie ne p rodui t ni c afe , 

ni c a c c:,o , n i coprah; il y a l a une c~uestion de cl i mat et de ne ce s site s 

;::,gri cole s fond orr_entale s . 

Ua i s , a cote de ces produits a gricole s , d 1 autres industries e t d 1 autres 

c ul ture s qui f ont d i rectement concurrence aux industries au stra lienne s sont 

egalement developpee s . J 1 2 i EU 1 1 occa sion de rnentionner moi- rr1eme ici l a culture 

des ar8ch ides 2u Papu~1 et en I:Touvell e - Gui nee ; une gr a nde p a r t ie de ces recol tes 

sont e coul ,§e s sur l e marche austra l ien, fa isant a ins i concurrence d ire ctement 

a 1 ' i ndustrie de l n culture des ara.chides, notarnrnent a u Queensla nd , Etut qul, 

dep u i s longtemps , demande que le s plonteur s oustra liens qui culti vent l e s 

a r 2chides soient protege s contre cette concurrence; ce s prote st a tions n 1 ont p a s 

,jusque-la ote couronn:S es de suc ce s . 
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J 1 avais egalement parle de la productj_on de jus de fruits divers, qui est 

egalement en concurrence directe a.vec des industries similaires d 1 Austrs lie. 

Enfin, une nouvelle culture est introduite en ce moment au Papua et en Nouvelle­

Guinee, c'est celle du pyrethre. Cette culture ne fait p as concurrence a 
l'industrie australier:ne, l 1 Austra.lie ne s 1 adonnant pas a cette culture. 

Je laisse de cote cet aspect des industrie s de base du Tcrritoirc . Je tiens 

a mentionner les effort s qui sont actuellement concentres pour developper 

1 1 elevage au Papua et en Nouvelle-Quince. Ainsi que vous le savez tous, l' industr ie 

de l'elevage est l'une des bases de l 1 economie australienne; ne anmoins, l 1 Admi­

nistration s 1 est efforcee dans toute la mesure du possible de developper une 

industrie de 1 1 elevage au Papua et en Nouve lle-Guinee; il est :probable que 

le s produi ts de cette industrie feront une concurrence clirectc a ceux cle cc;tte 

tre s importante industrie austra lienne. L 1 /\ dministra.tion a pris a cet egard des 

rr,esures qui vont jusqu1 a l a construction, recernrnent terminee, cl'un abattoir et 

d 1 une usine de transformation des produits dans le Territoire ; cet etablissement 

es t cl' une am:pleur consic1urablc, car il est destine non seule1:1ent e. parer aux 

necessites de l a production actuelle , mrd s egaJement a celles d'une :production 

infiniment plus importante envisagee dans 1 1 avenir et qui, je le repet e , fera 

directement concurrenee a l'industrj_e uustralienne. Par consequent, l e declaration 

oui a ete f a ite n 1 est pa s correcte. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l' anglais) 

Je voudrais expliquer mon vote sur lB propos ition russe contenue ... 

Le PRESIDENT : Je donne l a parole au representant de l'Union sovietique 

sur un :point d1 ordre. 

r-1 . FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

d;; russe) : Le representant des Etats-Unis doit se.voir depuis longtemps que ma 

c:_c lugation e st l a. delegation de l'Union noviotique. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l 1 anglais) 

J e tiens a donner au r epre sentant de l 1 Un:Lon sovietique l'assurance que j e n'ai 

r~:is aucune a.rriere-pensee dans mes paroles. 

Ma delegation tient a declarer qu I elle votera contre la :prcmiere 1)8.rtie _ 

'.l e 1 1 amendement sovietique qui comprend deux por agr aphe s, bien qu I il n I en com:porte 

e;.u 1un sur ce texte. Je fais allusion en ce moment au premier des deux paragraphes 
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qui sont mentionnes au paragraphe 8 du document T/L.1102. Ma. delegation votera 

contre le premier de ces deux paragrcl-phes parce que l a premiere phrase prete a 
malentenduJ ainsi que l'a souligne le representant de l'Australie. 

Ma delegation voudrait proposer un sous-amendement a l'amendement sovietique 

qui figure au deuxieme alinea. du paragraphe 8; nous fa.isons cette proposition 

pour etre a meme d'&ppuyer l'amendement sovietique. 

Mon sous- amendementJ que j 1 expliquerai apres vous en avoir donne lecture) 

se lirait comme suit : 

"Le Conseil recomrnanc.1e en outre de developper encore davnntage 

l'industrie de la peche dans le Territoire. 11 

Mon sous-amendement consiste a ajouter 1 1 expression 1'1' industrie de l a " et 

les mots 11 encore davantage 11 apres le mot 11developper 11
; en effetJ nous reconnaissons 

le fait qu'une industrie de la peche existe deja dans le territoire; cependantJ 

d'apres ce que nous a.vons pu constater nous-memes dans le territoireJ nous 

pensons qu ' il serait desirable de pousser· encore davantage le developpement de 

la peche. Je serai en rresure d'appuycr l'arr.endement sovietiqueJ si cet amendement 

est modifie corr.rr.e je viens de le suggerer. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietique s) ( interpretatic:::-_ 

du russe) : Le representant de l' Australie vient de parler de plusieurs elerr.ents 

influant sur le fait que certains produits sont ou non cultives dans le territoire; 

ma.is il a soigneusement evite de parler de la culture de la canne a sucre quiJ 

comme il le saitJ :peut etre produite dans les conditions de clima.t tropical de 

la Nouvelle-Guinee. 

Si nous etudions les faits en ce qui concerne l a production du sucre etJ 

notamment J le s importations de sucre dans le terri to ire, nous re levons des 

chiffres eloquents . A cet egard , l a delegation sovietique voudra.it remercier 

l e re pre sent ant special qui' d I une fa(; on toute officieuse J a repondu a une quest ic-_ 

posee anterieurement par la delegation sovietique rela.tivement aux importations 

de sucre dans le territoire sous tutelle. 
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J'espere que le representant de l'Australie ne fera pas drobjections si je 

cite certains chiffres pris dans les donnees qu' il a eu l'amabilite de me 

communiquer. 

En premier lieu) pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 196~) l'Australie 

a exporte vers le Papua et la Nouvelle-Guinee 797 987 livres de sucre. 

Comme on l'a dit) le sucre est en effet exporte d'Australie) malgre la 

concurrence du sucre de Hong-kong. Les donnees transmises a la de l egation 

sovietique montrent que pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 1964) le 

Territoire sous tutelle du Papua et de la Nouvelle-Guinee a importe une quantite 

de sucre d'une valeur de 10 152 livres. 

Ainsi se trouve confirme ce que la delegation sovietique a deja dit a une 

seance anterieure du Conseil de tutelle, a savoir qu'une partie importante) 

en fait plus de 50 p. 100 du sucre importe dans le territoire) est du sucre 

australien. 

Enfin) pour repondre au representant de 1 1 Australie; ma delegation voudrait 

se referer aux chiffres qu' elle a mentionnes dans sa declaration principale) le 

14 juin dernier. Nous avons dit notamrnent q_ue,chaque annee,le Territoire sous 

tutelle importe des produi ts alimentaires pour une somrne s I elevant a plus de 

8 millions de livres et qu'en 1961 ces importations de produits alimentaires 

s'elevaient a pres de 23 p . 100 de l'ensemble des importations. 

Nous savons que le Territoire du Papua et de la Nouvelle-Guinee a besoin de 

ressources pour developper son economie et c'est pourquoi nous estimons que les 

depenses consacrees a l'importation de produits alimentaires ne sont pas justifiees. 

Cependant_, les produi ts alimentaires continuent a etre importes dans le terri toire, 

car cela repond aux interets de l'agriculture de la metropole et, d'autre part, 

parce q_ue la Puissance administrante poursuit sa :r:olitique qui consiste a developper 

seulement les cultures du Territoire qui ne font pas concurrence a l'agriculture 

australienne. 
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J.l. EJ1S%lAH ( Liberia) ( interpretation c.le J.' anglai s ) : Je voudra is traite::::­

de deux q_uE:stions. En premier lieu) si le nouveau paragraphe propose par la 

delegation sovietique a trait aux fruits et legumes - et j1 espere q_l1e tel est le 

c as - je n' ai pas d' autre choix que de lui apporter mon appui. Nous nous rendons 

cependant compte que le cafe, le cacao et le coprah, produits dont a parle le 

representant de l'Australie, ne sont p as cultivcs en J\ustralie, mais seulement eE 

Nouvelle-Guinee. 

Toutefois, le fruit-de-la-passion et les legumes sont cultives tant en 

k,str a lie q_u' en rJouvelle-Guinee et, dans une certaine mesure, il y a ainsi une 

certaine concurrence. Si ce paragraph e, je le rcpete, a trait uniquement aux 

fruits et legumes, je l' appuierai sans reserve. 

En second lieu, j' ai appris q_u' il ex i ste en Nouvelle-Guinee une industrie de 

la peche. Peut-etre ne sais-je pas ce qu' il faut entendre exactement par ind ust~i-= 

de la peche, mais je viens de rentrer de Nouvelle-Guinee et peut-etre aurai-je 

le plaisir d I apprendre q_ue dans ce que j r ai vu, je n' ai pas r ec onnu une industrie 

de la peche. GlUOi g_u'il en soit, je serais heureux d'etre renseigne, mais pour 

1' instant j' eprouve g_uelque difficulte au sujet de l' amendement propose a 
l'amendement soviutique q_ui a trait a un nouveau deve l oppement de l'industrie 

de l a peche. J e ne sais si cette industrie existe, mais je serais en tous cas 

fort dlsireux d'etre renseigne. 

L. KiilliG ( Chine) ( isnterpretation de l' anglais) : J e desire faire quelq_·,.;--=:: 

observations sur le paragraphe nouveau que l'on nous propose d'ajouter au 

paragraphe 11. Le paragraphe 11 recornmande par l e Cami te de redaction a 

e ssentie llement trait a la planification economique et au developpement du 

territe:>ire. Le Conseil se souviendra q_ue, dans l a discussion generale, ma 

de l egation a exprime 1 1 opinion que le Sl1CCEJS dans la planification et le dovelop­

pernent economiques du territoire dependait gr a ndement du role actif, de 1 1 intere-::: 

et de l'entbousiasme d e la population a l' egard de telles activitcs. A mains q_ue 

la population ne prenne une part :Plus grancle et plus active dans le developpemen~ 

economique du pays, celui-ci ne progressera pas a un rythme susceptible de 

stimul-=r l a croissance economique et c1 ' elever le ni veau de vie de la population. 
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Nous avons pose des questions au chef- adjoint de l' l\ssemblee a propos des 

industries auxquelles il pensait. La Mission de visite nous a signale que 

l : . Taliman avai t souleve cette question aupres de la Mission et nous avons cru 

comprendre, d' apres les reponses de M. Taliman, g_ue le sucre etai t certainement 

1 1 une des industries auxquelles la population s' interessait beaucoup. Il n'y a 

done pas de difficulte a cet egard et nous appuyons pleinement l' idee selon laquelle 

les perspectives de telles industries devraient etre explorees. Cependant, 

puisque nous avons deja adopte une recommandation d'ensemble figurant au 

paragraphe 9 et aux termes de laquelle l 1 Autorite administrante devra consulter 

la Chambre d I assemblee sur 1' elaboration d I un plan comp let et e quilibre de 

developpement e conomique de la Nouvelle-Guinee, il est certain que dans ce processus 

de consultation la population aura la possibilito de dire quel genre d'industries 

nouvelles elle voudrait avoir. Puisque l 1 Assembl6e aura une telle occasion, 

je pense qu'il serait sage de lui faire confiance a cet egard plutot 

que d'exprimer nos points de vue au stade actuel. Telle est la raison pour l aquelle 

ma de legation ne sera pas en mesure de voter pour le nouveau paragraphe propose , 

tel qu'il est maintenant redige. 

En ce qui concerne le deuxieme paragraphe qui a ete propose au_ s ujet de 

l'industrie de la yeche, la question a ete soulevee de savoir s'il s'agit vraiffient 

d'une industrie de l a peche. Compte tenu de la confusion creee par la question 

du reprosentant du Liberia, ma delegation n'est pas en mesure d'expliquer son vote 

et nous ne savons meme pas dans que l sens nous nous prononcerons sur ce paragraphe . 

M. McCARTHY (Australie)(interpretation de l 1 anglais) : Ce n'est pas par 

prudence que je n' ai pas parle du sucre, mais par simple oubli. Pour autant que je 

sache et selon mon experience personnelle en la matiere, la recherche sur 

le developpement d 1 une industrie sucriere dans le territoire a ete intense ces 

dernieres annees. Je crois savoir que, pour le moment, deux difficultes principales 

retardent le developpement de cette industrie. 
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Le premier de ces problemes est l 1 incapac i te actuelle de 1 1Aruninist r ation, 

malgr e une recherche entreprise a 1 1echelle mondiale et une etude du developpement 

de la production et de 1 1 industrie du sucre, d'etablir dans l e Territoire des 

us ines qui puissent f onctionner sur une base rationnelle et econcmique par rapport 

awe marches existants. Ce qui veut dire que, selon nos recherches, si l a transfor­

mation du sucre etait CGllimencee en Nouvelle-Guinee,cette industrie devrait 

necessairement elaborer un programme d'exportation pour survivre . Or, nous le 

savons, le sucre ne fait nullement defaut sur les marches mondiaux . En fait, je 

crois qu 1il y a a travers le monde des excedents de quelque 25 p. 100 de cette 

marchandise . C'est pourquoi une industrie de ce genre, qui devrait developper un 

progra'll!le d'eXJ?ortation considerable, entrerait en concurrence avec une industrie 

deja bien etablie sur le plan mondial et qui dispose d 1 excedents i mportants. 
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M. McCarthy (Australi e) 

En outre , biea que la canne a sucre pousse en ~randes guanti t ~~s e,1 

Nouvelle -Guinoe , l e clir.1at de ce terri toi r e ne pe rr.1et pa s la produc ti::m d ' une s :irte 

parti culiere ou de plusieurs sortes de sucre qui puissent suppor ter la conp':' tition, 

sur l es narche s u::mdiaux, avec l es sucres produit s sous d ' autres c li 1:1a t s ou l es 

saisons sont n ieux narquees, ce qui per::1et d 1 obtenir diffe r entes quali t es de sucre . 

Pour ce qui est des pecheries, il est e1~act que l' Adninistration s I est 

attachC:e a dc~velopper l es i ndustries de la peche au Papua et en Nouvelle -Gui nee 

dermi s que l ques annees . Sur ce point, j e ne r e fererai aux pages 77 et 78 du 

rapport annuel OU l 1 0l1 trouve des detai l s sur l e s acti vite s afferentes a 
l'industrie de l a peche et entr eprises sous la directi-:in d 'une division di stincte 

du :Cepartenent de l'aGri culture , a savoir la Division des pecheries, Il est cli t 

3- la page 77 du rapport annue l : 

"Un grand nonbre d ' habitants des r egi ::ms c3tieres et de 1 1 i t1te rieur 

s' occupent ac tive□ent d'organiser la peche pour l eurs prapres bes oi ns et 

l e surpl us · sert de nonna i e d ' echanGe avec la p-:ipul ation de l'interieur ou 

est vendu dans l es narches de l a ville. Il y a une organisa t i on connerc i a l e 

de peche a Rabaul et une a Lae. Un ecmipeuent neilleur pernet de prendre plus 

de poissons et des gr oupes de villages organise s en vende~t davantab~ 

au conptant . Trois bateaux avec cale r nfr ige r ee transportent les po issons des 

villages de peche aux villes principales. 11 

On l it encore, a l a page 78 : 

"A l a Ma rine Biol ogi cal Stati 'Jn si tuGe a Kanudi, pre s de P-:irt I-bresby , 

dans l e Papua, la fornation aux techni ques nodernes de peche, avec f ilets 

en produits syntheti ques se poursui t sous la direction de trois 

techniciens europcens. A cette sta t i on, '.)11 se livre a des experiences portant 

s ur la fabricati'Jn des f ilets et des pieges a p:>iss::ms appropri e s aux besoi:1s 

locaux et la c r eati 'Jn d. ' un 1:mteriel sta,1dard . Outre l e rod8l e et la 

constructi:::m de chaluts, de pi e '.:ses a h:>r::ards, de grands f ilets 8. nailles, de 

sennes de plages e t de pieges ~ poi ssons, on a r 6ussi ~ construi re tres rapi ­

de.,ent et a b:m narchc.-< des t enders de 12 pieds de l '.)ng a l' aide de !;1atcriaux 

1-:ica ux . On y a ajoute un servi ce de r eparation de navires et l'on se prop'.) se 

de c:>nstruire des bateaux d ' un plus grand tonnage 11
• 
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Plus l 0in, dans l e rapp'.)rt an;1uel, il est questi-:in cle c:mrs or,3anises par 

la Divisi0n des pecheries du Departe□ent de l'a3riculture et des pecheries. Ces 

cours s-:mt des t ines a f'.)rner des assistants qui doi vent se rendre dans l es villages 

et aider les habitants a ancHi'.)rer et a develapper l' industrie de l a peche. 

Outre cette activite de l 1Adninistration, il y a une co'.)peration etroite 

avec la Conn ission du Pacifique Sud qui, c'.)nne s'.)n n'.)n l'indique, s 1 i nteresse 

particuliereneat a la rogi'.)n du Pacifique Sud et qui a ses propres f'.)nctionna ires 

et experts. Cette C'.)nnissi'.)n a ad'.)pte des techniq_u<:s et '.)r_sanis6 des C'.)Urs de 

;fornation dont l'Adninistration s 1 inspire. 

En plus de ce qu 1 
'.)11 peut appeler la pee he en prof'.)ndeurJ du c;enre de celle 

dont je viens de parler, des efforts considerables sont depl'.)yes par l 'Adninistratic1t1 

- avec quelque succes - en vue d 1 elever des p'.)iSS'.)nS la 0~ il n'y en avait pas 

au1Jaravant. Par exenple, je serais fort surpris si la nission de visite, au 

c'.)urs de son passac;e o. Mount Hagen, n 1 avai t pas vu les e;cp6riences fa ites avec 

divers types de p'.)issons qui, au n::inent appr'.)pric, s'.)nt laches dans les rivieres 

et ruisseaux de r.1'.)ntae;ne en vue d_e fournir une alinentation a la population 

elle-nene et de crcer une industrie. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d 1 Anerique) (interpretati'.:ln de l'angla is) 

Le representant du LibtJ ria n 1 a denande ce que j' e;1tendais par "industrie" et il 

a dit que n::ius etions alles t'.)US deux dans le territoire. Je pense que nous avons 

vu El peu pres les nenes Ch'.)ses J r.1ais j e puis en citer une que j 1 ai vue :J'.)i -nene, 

C::inne le representant de l'Australie 1 1 a s::iuligne, il y a, outre les n::inbreuses 

industries l ocales de peche, deux industries de peche ')r-i;anisees Ji Lae et a Rabaul. 

L1 une d 1 elles au □oins utilise trois bateaux chalutiers avec ca l e r i frig{rfe. 

C1 est l'une de ces industries, apparennent, que j'ai vue a Rabaul et j'ai rencontre 

l' h'.)'--1i:ie qui la dirige. Ei1 plus de ces tr'.)is bateau;c chalutiers ii cale r efri e;eree, 

il a une usine refrigeree a terre '.)U il peut conserver le p'.)iSS'.)11 en vue de 

sa ve,1te sur les narchos) ce qui pernet un usage accru du p'.)is son tant C'.)t:me 

produi t alinentaire que conne produi t connercial. J' esp ere d::inc que le repr(jsentan-c 

du Liberia p::iurra appuyer non s'.)us -anender,1e:1t, Il existe une indus_trie, elle est 

tres restreinte et plusieurs d 1 entre nous '.)nt ente~1du des Ne'.)-Guineens , speciale_1e~1t 

clans la rogi::in de Rabaul, expriner le dlsir que cette industrie se developpe, 

peut-etre avec nise en conserve. L1 objet cle n::in S'.)Us-anendenent est de rec'.)nnaitre 

l'existenc e de cette industrie et d 1 appuyer l e dosir sovietique de la V'.)ir se 

developper. 
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M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Les interventions du representant de l'Australie a la presente seance 

ont montre non seulement qu'il est capable d'oubli lorsque cela lui convient, 

mais aussi l'interet qu'a l 1Australie a retarder le developpement de l'industrie 
\ 

sucriere dans les territoires du Papua et de la Nouvelle-Guinee. Le representant 

de l 1Australie nous a dit qu1 il y a suffisamment de sucre dans le monde et que, 

si l'Autorite adrainistrante developpait 1 1 industrie sucriere dans le territoire, 

cette industrie se heurterait a une tres forte concurrence. Un fait demeure 

la Puissance administrante empeche le developpement de l' industrie sucriere, r.1'Er.1e 

dans les limites qui lui pemettraient de repondre aux besoins interieurs -

- j'insiste sur ce point - des territoires du Papua et de la Nouvelle-Guinee. 

Ce:r:endant, si l'industrie sucriere du territoire etait suffisante pour repondre 

aux besoins de celui-ci, il en resulterait une economie de plus de 800 000 livres 

par an et cette sc~ce pourrait etre consacree a d'autres besoins. 

Je voudrais rappeler au Conseil la phrase bien connue d 1 un membre elude 

la Chambre d'assemblee, M. John Guise, lorsqu'il a dit que l'industrie sucriere 

etait necessaire pour le territoire. Ila ajoute : "Si ell8 ne l'est pas pour 

les Australiens, il faudra qu'elle le soit lorsqu'ils s 1 en iront". 

Enfin, apropos de l 1 observation du representant de l 1Australie touchant 

la concurrence des r.1.arches uondiaux, je dois dire que l'industrie sucriere du 

territoire pourrait etre protegee a cet egard. Toutefois, pour proteger 

l 1 industrie sucriere, il faut le vouloir. Puisque l'Australie trouve, dans le 

territoire, un marche suffisant, tant pour le sucre que pour d 1 autres produits 

alimentaires, si elle ne le fait pas, il est evident qu'elle n'a pas le desir 

de developper cette industrie sucriere et de la proteger. 

Ma delegation se rend compte que la periode des questions et reponses est 

terminee; cependant, elle voudrait demander a la delegation australienne, au cas 

ou 1 1 0n importe du poisson dans le territoire, d'ou il vient. 
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M. EAS1MAI'T (Liberia) (interpretation de 1 1anglais) : Je voudrais dire 

tout d'abord un mot de l'industrie sucrierc envisagee. Peut-etre le marche mondial 

est-il noye sous une abondance de sucre, mais si les gens pouvaient gagner un 

millier de dollars par annee, en Nouvelle-Guinee et au Papua, grace a l'introduction 

de cette industrie, ma delegation s 1en feliciterait, estimant que tousles progres 

qui peuvent intervenir dans 1 1un quelconque des domaines economiques du territoire 

doiven~ etre encourages. Mcme si les marche s sont satures, je refete done que 

si 1 1etablissement dans le territoire d 1une industrie sucriere pouvait ameliorer 

le niveau de vie de la population et faire gagner a celle-ci plus d 1argent, ma 

delegation appuierait cette idee. 

Pour ce qui est de la peche, le representant de 1 1.Australie nous a cite 

des plans et des propositions elabores par son gouvernement. Mais, evoquant 

l 1itineraire de la Mission de visite, je voudrais rappeler que si les Australiens 

ant eu l 1amabilite de nous donner un aper~u de t ousles progres accomplis dans 

le territoire, nous n'avons absolument rien vu se r apportant a une industrie 

de la peche. J 1ai beau chercher, je n'ai aucun souvenir a cet egard. J'ai lQ 

le rapport et les observations qu 1il contient sur les pecheries, mais rien de tel 

ne nous a ete montre. On nous a dit que diverses sortes de poissons avaient ete 

deverses dans divers cours d 1eau, dans une tentative d'acclimatation,mais que dans 

la plupart des cas ils avaient ete devores par les poissons autochtones et que 

c 1etait une experience bien difficile a conduire. 

Le representant des Etats-Unis, lui, nous a parle de ce qu 1il a vu. Je n 1ai 

aucune raison de mettre sa declaration en doute, mais je crois que ce qu'il a vu, 

il 1 1a vu a titre personnel. Pour autant que je m1en souvienne, la Mission n'a 

rien vu de semblable. Nous avons evideroment rep~re une grande quantite de poissons, 

en allant d'une 1le a l 1autre. Il suffit de jeter une ligne dans l'eau pour 

sortir du poisson, ce qui devrait offrir de grandes possibilites. Mais je repete, 

en toute hcnnetete, que nous n'avons pas vu trace d'une industrie de la peche. De 

magnifiques poissons qui avaient ete pris a Port Moresby, ou ils abondent, nous 

ont ete montres. Les gens apportent la-bas le surplus qu 1ils ne peuvent consommer 

eux-memes et le vendent au marche. Mais ils le font individuellement et on ne 

peut parler d 1une industrie. Ma delegation prefererait voir une veritable industrie 

de la peche se developper. 
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M. McCARTHY (Australie) (interpretation de 1 1anglais) : Je n 1ai pas, 

citar.t le rapport, evoque que des projets, mais certains faits materiels, comme 

par exemple 1 1existence de bateaux frigorifiques pour 1 1industrie de la peche et 

la formation de travailleurs a terre et de marins pour cette meme industrie. Il 

s 1agissait non pas de plans, mais de faits, bien qu 1eviderr.ment des plans existent 

auss i pour accroitre cet effort. 

Four ce qui est du sucre, dont ant parle les representants du Liberia et de 

1 1Union sovietique, je dirai que la maniere dont ce dernier tra ite les aspects 

economiques d 1un produit qui se trouve en large excedent sur le marche mondial me 

remplit d 1admiration. Ce que j 1ai pour ma part essaye de faire ressortir, c'est 

que les donnees economiques sont telles, en ce qui concerne le Papua et la 

Nouvelle-Guinee, qu 1ur.e industrie autochtone du sucre ne pourrait concurrencer le 

sucre provenant d 1autres sources et que si elle etait etablie et devait repos e~ 

presque entierement sur la demande interne, le sucre vendu aux habitants serait 

n6cessairen:ent plus cher que celui que 1 1 on importe. 

Le representant de l 1Union sovietique a aussi demande d 1ou provenait la 

plus grande partie du poisson importe dans le territoire ; je puis l'assurer 

qu'elle ne provient pas d 1Australie. Pour autant que je le sache, la plupart du 

poisson importe vient du Japan. :Cu poisson est aussi importe des pays scandinaves, 

du Royaume-Uni, et aussi, je crois, de la ~ate occidentale des Etats-Unis. 

M. SWAN (Royaume-Uni) (interpretation de 1 1anglais) : Le document que 

le Secretariat a prepare pour nous sur la base du rapport de la Banque inter­

nationale peut jeter quelque lumiere sur 1 1industrie du poisson. On y voit que 

la production semble tourner autour de 10 000 tonnes et que des quantites 

substantielles de poisson en conserve sont importees du Japan. Il est interessa it 

denoter encore que dans le paragraphe suivant, le rapport indique que la Mission 

de lc1. Banque internc1.tio118le n 1etai t guere optimiste quant a la contribution que 

les pecberies pourraient apporter au d0velopper2.ent. 

Cependant, ma delegation pourrait appuye r d 1une maniere generale la 

phrase de 1 1amendement sovietique si elle etait redigee de maniere a indiquer 

qu 1il existe deja une industrie de la peche dans le territoire. 
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M. FOTINE (Union des Republiques soci aliste s sovietiques) (inter-

pretation du russe) La delegation sovietique voudrait r epondre d ' abord a l a 

que stion posee par le representant du Liberia qui a demande si 1 1amendement 

sovietique portait egalement sur le probleme des fruits et legumes . La reponse 

est affirmative . 

Le representant de 1 1AustralieJ lui, estime que ma delegation parle un peu 

lege rement d 1une industrie interessant un produit qui abonde sur les ma rches 

mondiaux. Mais n'est-ce pas la Fuissance administrante qui traite un peu a la 

lege re du developpement de cette industrie en Nouvelle-Guinee? Le representant 

de l'Australie ne pense-t-il que le rroment serait venu de traiter non seulement 

de questions aussi elementa ires pour le developpement de l a Nouvelle-Guinee 

que celle de 1 1industrie sucriere OU des pecheries , mais aussi de problemes 

i nteressant 1 1industria lisation de l 1economie? 

Le repres entant de l 1Australie nous a dit dtou provenait l e poisson importe 

en Nouvelle-Guinee et nous le remercions de cette precision . Je da is avouer 

que sa reponse nous a impr essionnes : dans un territoire insula ire corrme la 

Nouvelle-Guinee, ou l e poi sson abonde, on trouve l e moyen d 1en importer du Japan , 

de Scandinavie, de Grande-Bretagne et des Et at s -Unis! Peut-etre l e poisson 

lui-meme eprouve-t-il uncerta in plais ir a trave rser a insi les oceans sous forme 

de conse rve, mais je me demande si cette maniere de satisfaire eventuellement 

l es de s irs des poissons sert reellement les interets de .la population du Papua 

et de l a Nouvelle-Guinee. 

C1est parce que l a delegation sovietique eprouvait certains doutes a cet 

egard qu 1elle a propose son amendement. 

M. McCARTHY (Au stralie) (interpretat i on de 1 1anglai s) : Le representant 

de 1 1Union sovietique m1a demande s i je n 1estime pas que le developperrent econo­

mique est reellerrent en retard dans le territoire. Ma reponse sera : non. Et 

j 1 invoquerai a cet ega rd le r apport recemment publie par l a Banque mondiale, 

qui r econnait que l'Autorite administrante a 1 1intention de faire face a ce 

probleme. 

J 1a j outerai qu 1il est bien difficile de se trouver sur l a meme l ongueur 

d 1ondes que le representant de 1 1Union sovietique, qui s 1emeut a 1 1idee que le 

poisson s oit importe d 1aussi l oin. Eviderrrrent, le poisson importe en 
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M. McCarthy (Australie) 

?Touvelle-Guinee aurait pu provenir d'Australie et ne voyager ainsi qu'une centaine 

de milles. Mais alors le representant de 1 1Union sovietique verrait quelque 

chose de sinistre dans ce fait, de meme qu 1il voit quelque chose de sinistre dans 

le fait que le poisson vient non pas d 1Australie mais d 1ailleurs. 
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M. FOTINE (Union des Republig_ues socialistes sovietig_ues) ( interpretatior: 

du russe) : Le representant de 1 1 Australie peut dire ce q_u'il lui pla1t, en ce 

Conseil, ma.is il ne pourra jamais echapper au fait evident q_ue le developpement de 

1 1 industrie de la peche en Nouvelle-Guinee et au Papua est e ssentiel et qu I il n I(:, st 

pc.G r:ecessaire d' i mporter du poisson d' Australie ni d' aucun autre pays. Le poissor.. 

ne devrait etre importe de nulle part. Il faudrait abandonner 1 1 importation du 

poisson et developper la peche dans le Territoire lui-meme . D'un point de vue 

economique et de tout autre point de vue, il est ridicule d' i mporter du poisson 

dans un territoire dont les eaux en contiennent en abondance. Si l'importation du 

poisson a lieu, elle ne peut s'explig_uer g_ue d'une faqon : ceux qui sont 

responsables du Territoire n' ont pas le de sir de placer les interets de la populatic!"'. 

autochtone avant les leurs. 

Le PRESIDENT : Le Conseil va maintenant voter sur la premiere partie de 

l' mnendement No 8 de la delegation sovietig_ue. 

Po.r 4 voix contre 2, avec 2 abstentions, la premiere partie de l' amende!Ylent es-t 

re,ietee. 

Par 6 voix contre une, le sous-mnendement des Etats-Unis est adopte. 

Le PRESIDENT : La deuxieme partie de l' arnendement, telle qu' amenclee, est 

adoptee par 6 voix contre zero avec une abstention. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) ( interpretat i o:r: 

du russe) : Monsieur le President, je n 1 ai pas leve la main au mcment voulu et mon 

vote n' a done pas ete ccmpte. Je voudrais indiquer qu' en depit du sous-amendement 

des Etats-Unis, qui diminue la portee de l'amendement sovietique; l'idee 

de la necessite de developper l'industrie de la peche dans le Territoire etant 

mal gre tout retenue, la delegation sovietique vote en faveur de cette partie de 

l'amendement sovietique. 
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Par 7 voix contre zero..L avec une absteE:tion, la deuxieme partie de l I Elllendement, -

telle qu'amendee, est cccptee . 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le paragraphe 12 est approuve . 

M. DICKINSON (Etats-Unis d 1 Amerique) ( interpretation de 1 1 anglais) : Je 

voudrais expliquer man abstention. Je me suis abstenu parce que le paragraphe 12 

ne me paratt pas cla ir et que j 1 avais 1 1 intention de demander une explication. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le paragraphe 13 est approuve . 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le paragraphe 14 est approuve. 

1''1. DICKINSON (Etats-Unis d 1 .Amerique) ( interpretation de 1 1 anglais) : Je 

voudrais expliquer man abstention sur le paragraphe 14. En son fond, le paragraphe 

est bon mais je me suis abstenu parce que, en reccm1nandant a l'Autorite aQ~inistrante 

de prendre des mesures pour eliminer les pratiq_ues discri:rninatoires, ce paragraphe 

demande au Gouvernement australien de faire ce que, de l 1 avis demon gouvernement, 

il fait deja. C 1 est pourquoi je n 1 ai pas voulu voter en faveur de ce paragraphe. 

M. EAS'IMAN (Liberia) ( interpretat ion de 1 1 anglais) : Comme le Conseil le 

sait, je faisais partie du Comite de redaction et, perscnnellement, j 1 aurais 

rnuhaite que les termes du paragrap11e 11+ soient plus forts . J' admets qu 1 il existe 

dans le Territoire une legislation interdisant la discrimination . Le representant 

des Etats -Unis a indique qu' il pensait que le Gouvernement australien appliquait 

cette legislation. Jene sais s 1 il se souvient des nombreuses formes de discri­

:.::ination qu 1 il a pu con.stater dan s le Territoire. Je pense en p a rticulier aux 

hopitaux ou les salles sont appelees nsalles payantesrr pour la population non 

t.utochtone et 11 salles non payantes 11 pour la population autochtone. Je pense en 

-carticulier a celui qui entre dans un ma1sasin au Papua ou en Nouvelle-Guinee . S 1 il 

est Nair, il sera servi apre s un expatrie, en clepit de la legislation. Je pense 

aussi au ncmbre symbolique d ' enfants autochtones dans les ecoles primaires A qui 

sont academiquement superieures aux ecoles primaires T reservees aux enfants 

eutochtones. Je pense aux installations des ecoles p our les enfants papuans et 

:-.eo- guineens qui, ccmne le representant de s Etats-Unis 1 1 a vu, doivent parfois 

s 1 asseoir par terre. Dans les ecoles primaires A reservees aux enfants expatries, 

les installations cont modernes. Il y a une legislation interdisont lo 

discrimination, mais cette dernicre existe dans le Terrj_toire du Papua et de la 

=:cuvelle-Guinee. 
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II . DI CKI NSCr{ (Etats - Unis d 11,merique) (interpretati on cle l' anglais ) : 

J e voudrais repondre a u :cepresentant d.u Liberia . J I a i oublie l I inc ident dont il 

a ,~arl e et J. I a i n~era is qu r il r af r a'1.·•· chi" sc:: e m.,a me'm ' l.0 re. I 
_ - - .,, 0 Il s a.gi t de ce qu 1 il a dit 

a vant de parler de la f ac;_; m d _)nt l es gens s ·mt servi s dan s le s magas ins; je n Tai 

pas pris n .Jte de ce qu' il a menti -mne. 

l:I. EASTMAN (Liber i a) (interpretation de l' angl ais) Je repeterai 

vol on t i ers ce que j'ai clit . Je voulais parler des hopitaux au Fapua et en Nouvelle-

Gui nueJ 
-, t~ • - ., , , c..es mG.iscns pour rne.J_d:v,cs ·; je crois que c 1est a i nsi qu 1 on les appelle. 

Je r:eux clevel opi::er ce tte question : les sslles cles J.10pi tau:c s ont cliIT'.atisees 

et, il e::iste des clwrn:)res confortaol en:ent install ees i-;our l a popul ati on non 

a :..:.t,c ci1"cc r.e, on l es appelle 11 salles payan tes 11
• ·;uelle q_ue s o i t l a situati on 

finm-:c i ere cl I un neo- c;u i neenJ il ne lui est pas penv..is d I avoir a cces a ces snlles; 

il dc:,i t aller cl2ns l es 11 s a lles non rayantes 11
• C 1 est l a une f o r n:e de discriminati on 

ro.cii.., l e . Ceci etait l e premie :c e~:.emple que j I a i s i ,:::nal o au r epresentant des 

j~ta ts -Unis. 

ho DICKIIJ,JOH (Etats-Unis cl 1 ;,n-:orique) (in-ce rpn~tation de l I anglnis) : 

Je Le vois dmlS l 1 obli:~a t i on de r epcndre e,u representant du LHieria. En ce qui 

ccncerne l es hopi t2.u::J e t en tant que :r.er:1bre cle l u 1,ii ss i on cle visite 7 je n 1ai pas 

;:ense que 1 1 e;cis-t.ence de salles rayantes et non -puyo.ntes consti tua i -i.; une d i scri­

r,.i n:J. t i on) ma is j I y a i vu s i mpl e.rr..ent l a reconnaissance <le cert a i ns facteur s 

0c:•) non,iques. ,Je er ; i s qu I il est v r a i ment rerrarquabl e qu I il existe des salles 

non p.1yante s et que l a popul a-cion puisse etre s c i gnue sans 1=ayer . Certa ines 

sugc;estions ont n:erce ete eai ses en Ifouvelle-Guinee, suivan-c lesquelles l a 

r:cpulntion devrai t peut- e'tr e payer pct,r e'tre a n:e·n:e d I apprecier davnntage l es 

s o ins qu 1 elle re qo i t . 

_;;;rc ce qui c oncerne l a clitr.atisation de ces e tablissen:ents J je me s ouvi ens en 

rar-i::. iculier d 1 un h c.,p i tal que j 1ai v isi-i::.e a Vadan6 ; et auss i en un autre endro i i.; 

ott l a salle de tr.a terni te n 1 etait occupfo que :i::ar l a popul ati on autochtone et ou 

toutes l es salles etaient climati sees . C::uant aux rr.agas i ns J j e 1T.e sui s 

r;ersonnelletr_ent rendu dans plus ieurs cl I entre e m: et j I ai attendu que l es 

autochtones qui etai ent . avant moi - ou a_ 1 autres personnes - aient ete servis. 
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Pour ce qui est des ecol es ) je rerl :Ls qu 'elles n'cnt _pas ete Jtablie s sur 

une base discriminatoire. Dans toutes l es ecol es pr i n:a ire s que j 1ai vis itees 

il y avait de nomb reux enfants autochtones ; je ne IY.e s ouviens pas exacterr.ent de ce 

que j 1 ai d.it au sujet des i nstallat i ons 7 IY,ais l a enc ore il n 1 y avai t aucune 

c1iscrimina t i on . 

~:. i.IcCi,l\'IllY (;,ustralie) ( int erpretation de 1 t a ngl uis) Nous nous 

trcuvons dans une pos i t i on assez curieuse ace suJet) par exempl e) en ce qu i 

c ::mcerne les hopita.ux. JI ai dit / au cours de cc clobat) que l.e sy::;ceme 

h~spi t alier au Papua et en Nouvelle -Gui n~e ava i t suscite l 1admiration de tous ceux 

~!ui se sont rend.us sur lJl a ce . Les repr{sentanL;s qu i one s i er;e 2- ce Conseil 

cnt entendu chnque annee cette adfoiraticG exvrj_nee p ,1, r des ge ns com1~6tents en 

la rr:atiere. Le f a i t est que l a :pcpul a tic n autc;cbtone ::-1
1 2 1x:s a payer pour l es 

s ervices hospitaliers; l es rr.eilleurs so ins s ent ii sri clis:;_;csi t i on t out a fai t 

c i·atui terr:ent . Elle pell.t pnyer., bi en e ntc~nclu> sj_ ell e le desire ; a L,cune l oi ne 

l 1 emr;eche; rrais l es non- auto chi;ones cl.o i .ve n t payer et un IJl' b: a::;sez e leve . 

Il n 1 y a done pas l ~ rrati~re ~ cliscriffiination , b ien a u contraire . La 

question est simple, ceux qui des irent payer , ceux qni i;:euvent l e 1'aire, l]euvent 

6tre requs clans l e s salJ_es Iayantes de J.'hopi·l.cil ;<luelJ.e que scit l eur race . I:a is 

ceux qui ne veul ent pas ou qui ne peuve nL; pas payer ne sent pas o ,Jli66s de l e fa i re 

et ne vont pas clans l es salles payantes . ,Je c:ccis crue l e represent.ant du Liueria 

1·e:connaitra avec 1r.ci que ces h i}pii~aux, acco:cdanL les 1cemes avantai;es au.x n:a l ades 

i:ayan-cs ou non) s onc; des reo.li so.t i ons r e1,:arq1J.c\:~-l.es) e c Je cl.cut'?. ::iue cl.ans CJ.'L.ielque 

e:ri.droit du moncle , u un stade s:i.mi l n:irc, clc: dc§velofpEmcrit., il e:xL:;te un p ays cJ.ispos enc 

:3. '=' te ls avantages. J ' aJGut erai rr:.E'1;:e q;_ie b i et: de s n.3.cj_cns bcauc ouIJ plus 

'l evelo:ppees n I ont pas attcint sur le plo.n hosp:i.t nlie:c 1' 6VOlution c onstutce 

~u Papua et e n Nouvelle - Guinee . 

Je repete encore qu t il ne s I a git pan 1:\ de dir;crimjnntion mais que 

ce·.:,te situation reflate s in:1,len:.ent e t uniquerrent l e fait que l 1 ,,clminis t.ra tion 

flrconc e le traitemenc hospital:i.er de la gopula(,ion Gu;:,ochtone. Si c ' est H, un 

c: rice 7 il m'es ·c alors b i en d.iff i c ile cle d istinc:uer entre le crfo:.e et la vertu . 

Le represen"i:ant 6.u Liber ia 2. parl e aussi cle 1 1 i ntegrati on dans l e f: ecol es . 

Cette i ntegra·c,i on est part i e cl.e le. poli t ique cle 1 1 .,drni n i stration
7 

elle ne cesse de 

::,r cgr esser . Je ne sais r,as si la 1-iiss i on de yj_ ;:: :i·~e s r es c rer:clue ;, r,ar exercple; ,_, 

1 1 -scole cle Eabo.ul. Si elle 1 1 c:t fait ) :::11~ a pu vc i:r une ::i c e. l e c cn:,r,l e:i:en:.ent 
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integree) non seulement du point de vue ecoliers indigenes et europeens, ir.ais 

aussi pour ce qui concerne d 1autres races de l a region. Cette int egration n 1est 

pas un geste symbolique, mais elle s'effectue reellement et pr ogresse . En faitJ 

il n 1 existe pas de segregati on sur le plan racial; simplement la situation se 

presente ains i : si vous avez l es enfants issus d 1 une popul ation de 2 millions) 

comparativerrent a ceux d 1 une population expatriee d 'environ 27 000 ( y 

compris ces enfants), vous vo·us trouvez en presence de necessi tes differentes, 

de niveaux divers des l e debut des classes. J 1 a jout eJ que l a population aut'.)cht:.., ·:1e 

beneficie de plus grands avantages que la population non autochtone en ce qui 

concerne 1 1 enseignen:ent. 

Lors que les ecoliers autochtones entrent dans les ecol es d 1 un niveau 

superieur et qu I ils arrivent de leurs villages, ils s ont admis dans ,::es ece> l es au 

r egL1e de l' internat, re<;oivent :;1te , couver t , f'.)u rni t ures sc'.)laires, 

-,rete,·.1e'.1 t s, t'.)ut ce d::mt ils ont bes'.)ii1, aux f rriis de l'Ad,·.1L!jstra·ci'.)n . 

Tel n'est pas le cas pour l a populat i on non aut'.)cht'.)ne . Je r egr ette que le 

representant du Liberia soit revenu sur ces questions pour exprirrer une opinion 

qui n 1est pas exacte, 

H. F0TINE (Union des Republiques socialis tes soviet iques) (interpretation 

du r usse) Les representa nts de deux puissances, dans ce C)!1seil, '.) :1t expri n0 

des regrets da8s l e cadre de l a discussion interess ante que nous avons eue au 

sujet de l a discrimination raciale dans le Papua et la Nouvelle-Guinee . La 

del egati on S'.)Vietj_que a ete lleureuse de voir ce tte discussion se derouler car 

depuis l ongtemps elle savait que la discrimination raciale exi stait S'.) Us 

differents aspects de l a vie de ce Territoire sous tutelle. 

Dans sa declaration principale , cett e annee , l a dele~ation sovietique a 

parl e de l a discrimination dans le domaine des sal aires . Les etr angers 

travaillant dans le Territoire, qu 1 ils s oi ent f onctionnaires ou empl oyes dans 

d 1autres branches de l'industrie nationale, gagnent cinq fois et dix fo is plus, 

et quelquefois encore davantage , que les autochtones, pour des emplois similaires. 

L' an dernier 1 l a delegat i on sovietique a eu l 1occasion d 1 indiquer que les anc iens 

combattants neo-guineens n I ont pas pu recevoir des terres des t i noes aux pla:1tati0 :,s 

au rr.eme prix que celui consenti aux etrangers . En outre, on a vc1du aux 

N~'.) -Guin~e~s des terres beauc~up u~ i ns b~nnes gue celles cid1es aux Australiens. 
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L'an dernier, la delegation sovietique a cite une de claration de l'adjoint 

de l'Administrateur du Territoire , M. John Gunt her, qui d'apres les donnees du 

journal Christian Science Monitor du 27 juillet 1963, a declare ce qui suit, en 

presentant un projet de loi sur les pratiques discriminatoires ayant cours au sein 

du Conseil legislatif du Papua et de la Nouvelle-Guinee 

"La principale raison qui a pousse l'Autorite administrante a presenter 

ce projet de loi est que malheureusement il y a encore des actes de discri­

mination et de segregation dans le Territoire. 11 (123ceme seance, p. 38) 

Aujourd'hui, a cette seance meme, nous avons ete temoins d'une manifestation 

qui s'est repetee d'ailleurs plusieurs fois au cours de la session actuelle du 

Conseil. D'une part, il y a un ensemble compose de certaines puissances coloniales, 

surtout deux d'entre elles, a savoir les Etats-Unis et l'Australie. On ne sait 

pas d'ailleurs quel est celui de ces deux representants qui defend le mieux la 

position de l'Australie dans l'examen de la situation qui regne au Papua et en 

Nouvelle-Guinee. Il s'agit d'un ensemble de deux puissances qui, en 1 1 occurrence, 

vont a l'encontre de la realite des faits en ce qui concerne la discrimination 

raciale. 

D'autre part, il y a des tentatives - d'ailleurs justifiees - f a ites par 

d'autres delegations dans le but d 1 introduire enfin dans le tableau et dans les 

travaux de ce Conseil des e lements de realisme et de donner aux discussions 

quelque ressemblance avec la realite. Ces interventions emanent de representants 

dont certains etaient membres de la Mission de visite qui s 1est rendue dans le 

Territoire en 1965 et ont fait l'objet d 1 attaques immediates de la part des 

deux puissances auxquelles j 1 ai f ait allusion plus haut. 

On ressent une impression assez etrange. On pourrait penser que certains 

membres des missions de visite, lors de leur sejour dans le Territoire, ont marche 

les yeux fermes , et que d'autresJ par contre, ont essaye d 1 observer tout ce qu'ils 

pouvaient voir, d'apprendre le plus de chases possible et d'etudier en profondeur 

les manifestations dont ils etaient temoins. J 1 ai commence a ressentir cette 

impression des les premieres etapes des travaux du Conseil, et elle ne fait que 

se confirmer. 
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Ies r epresentants de deux fays clifferents ont fait far t i e de la meme Missior.. 

de visite dans le Territoir e et ils ont constate deux chases ccmpleterr.ent 

differenteG . V un d 1 entre eux a r e le'Je des exernples de discrimination raciale; 

l'autre n'en a ,,u aucun . D'autre fart; le representant d'un de ces deux fays n'a 

fa s rernarq_ue ce q_u 1 on r:ourrc!it api;;eler une 11 industrie de la :r;echen dans le 

Territoire ; alors q_ue l 1 autre en a vu de s s i gnes et a estime indis:r;ensable de 

defendre son :r;oint de vue ici; au sein de ce Conseil. 

la delegati on sovietiq_ue r evient a sa :r;osition initiale, a savoir q_ue la 

discussion q_ui vient de se derouler. est interessante. Elle nous a aides a degager 

la veritable s ituation regnant dans le Territoire . la delegation sovietiq_ue estime 

done qu 1 il faut se feliciter de discuss i ons de ce t te nature. 

M. NcCJIRTITY (Australie) (interpnitation de 1 1 anglai s) Je voudrais rr.e 

borner a dire; sans abuser plus longt.emps du temps du Conseil; q_ue je ne utiens 

conseil11 avec :r;ersonne en essayant d 1 exfose r devant vous les faits afferents a la 

s ituation en Nouvelle - Guinee; car il se t r ouve q_ue nous les connaissons tres bien . 

Si certains de mes collegues ont une i mpr ess ion differente., ils ant farfaitement le 

droit de l 1 exprimer. Si le r epresentant du Liberia a une i mpression; il a tout a 
fait le droit de nous en faire :r:art . Je ne t i ens conseil avec :r;ersonne. Je :rarle e::. 

raisor" de la connaissance tre s profonde q_ue j I ai des questions dont je trai te. Si 

mon collegue des Eta t s--Unis ou l I un q_ueleonq_ue de ceux g_ui se trouvent au tour de 

cette te .. ble avai t fe .. rle sur ce t te q_uesti o11 , je serai s inte rvenu exac tement de la me:~e 

t'laniere; c crr.me je l 1 a i fait d 1 a illeurs a 1raintes reprises aufaravant. 

M. EASTM .. A.N (Liberia) (interpretation de l 1 anglais) : Je ne voudrais fas 

non plus lasser le Conseil en prolongeant ce de'cat . Siles r epresentants de 

l 1 Australie et des Etats -Unis pensent g_u'il n 'existe :r:as de pratiq_ue discriminatoire 

clans l e dcrcai ne du logerr.ent alors q_u' on voi t des ghett os s I i ns taller maintenant dans 

le 'rerri t oire - j I es:r;ere c;_ue cela s 'arretera car; en fai t de ghettos; il s I agi t 

seulement d I un debut - , farc e q_ue les layers sont s i eleves; q_ue l es exfa tries se 

voient donne r un subs ide complementaire fOUr paye r leur logement et q_ue les 

autochtones; q_ui aimeraient bien ha.bite r ce genre de 1r.aiso11, ne :r;euvent fas le fair~ 

.r;e.rce g_ue J eurs finances ne l e leur fe:rmettent fas; s i ce n 1 es t r:as la une pratiq_ue 

disc.riminatoire; je voudrai s bien alors g_u 1 ils me di sent ce q_ue c 1 est . 
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Ence qui concerne l es sal a ires, o.l o r s que deux personnes ens eignent dan s l a 

r2e me classe - prenons le se cond degre par exempl e - s i l'une, origina ire d 1Austra lie 

OU d'Angleterre; rec;oit un s a l a ire p l us eleve qu 1un autochtone; n 1est- ce-pas l a 

une pratique discriminatoire? Je voudrais bien qu ' ils me disent ce q_ue c I e s t. 

Les ecoles pour les autocbtone s sent de toute evidence inferieures; les 

ins tallations s ont mauvai s es; 1 1enseignement est pauvre, mai s je voud r a i s q_u 1on 

me dise a l' aide d 1exemples appropries ; a quel moffient l 1enfant aut ocht one est 

autorise a avoir t out ce qu 1il desire. rans le s magasins, n'est- ce - pas de la 

discrimination que de l a i s ser les autochtones stationner au debars pour faire une 

emplette, a lors que les seuls expatries ont le droit de penetrer a l 1 i nterieur? 

S 1il n 1y a pas la pratique discriminatoire; je voudrais q_u 1ils m' expliquent ce 

que c'e st. 

Mais puisque j 1a i promis de ne pas prol onger le debat, je m'en tiendrai la. 

Cependant; je va i s r appe ler une par a bole que nous employons en Afrique : "C'~uand 

un homme e s t dalton ien, vous ne lui demandez pas de vous indiquer de quelle 

couleur sont le s a rbresn. 

M, DI CKINSON (Etats -Unis d 1Amerique) (interpretation de 1r angl a is) : 

Je m1oppose aux effort s du representant de l 1Union s ovietique pour me distingue r des 

autres membre s de la Mj.ssion de visi te. I~ous et ion s quatre, envoye s par le s so ins 

de nos gouvernements re spectifs a l a s uite de l a desi gnation de quatre pays. Nous 

s on,rr.es par t i s en des irant f a ire preuve d 1une objectivite auss i gr ande que possible . 

Il nrest pa s rare, dans le monde libr e auque l tousle s membre s de l a Miss ion 

appartiennent) que ce s derniers aient une interpretation differente de ce qu 1 ils 

cnt vu . ?our ma part; je croi s pouvoir dire qu 1une chose patente se degage de 

ce Conseil, crest que le representant sovietique ne trouve j amais q_ue l a fuissance 

administrante a f a it quelq_ue chose de constru cti f . C1est vrai en ·ce qui concerne 

tousles sujets, tous les territoires ayant f a it 1 1objet de discus sions da n s ce 

Conseil. Le representant sovi etique a neglige de reconna1tre des realisat i ons 

ou des progres . Cependant; la Mi s sion de visite les a reconnus; et j e pense q_ue 

crest consigne au compte rendu. 

Le FRESILENT : Nous a llons maintenant passer au vote sur 1ramenden:ent 

sovietique No 9 qui a pour ob j et d 1inserer un n ouveau pa ragrapbe apre s le 

po.ragraphe 14 . 
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i:1 . dcCJ\RTHY (i'\ ustralie) ( interpre t ation c1e 1 1 anglais) Cette question 

des salaires suscite de nombreuse s controverses . Le s differences existant entre 

les saloires payes dens le te:rritoire ne represe ntent pas et n'ont jamais EL~ 

l 1 intention de representer des differences de traitement sur une base racia le. 

Il s 1 agit simplement du fait qu 1 il y a plein emploi en J\ustralie, qu 1 il n 1 y apes 

de penurie d 1 emploi , qu'au contraire ce sont l es travai lleurs specialistes 

qui font defaut en .Austra.lie. En consequence , les J\ustraliens n'ont pas besoin 

de s' expatrier, d I alle r en Nouvelle-Guinee ou ailleur s pour trouver du travail. 

.A insi; toutes les fois que des travailleurs s1Jecialises seront necessaires dans 

des regions comme la Nouvelle -Guinee , ces travailleurs specialises devront etre, 

du moins pour le moment , poyes a des t aux comparable s a ceux que l e plupart de 

ces experts peuvent esperer recevoir dans leur propre :pays; sinon, il faudra, 

la plupart du temps, se passer des services de ces ge ns ; vous ne pourrez pas 

les obtenir a des taux moindres . Je crois que ceci a. ete l'experience de presque 

toutes les regions du monde qui se trouvent dans les memes conditions; l a 

Nouve lle-Guinee ne fa.it pas exception. 

Pour ce qui est des dii'ferences dans le taux de r emuneration, personne 

ne songe ales nier. Le representant special a fait ressortir, en repondant 

aux questions qui lui etaient posees , que 1 1 0n s 1 efforce d 1 etudier en ce moment 

tousles aspects de ces differences de salaires dans le territoire; il a cite, 

par exemple, la Commission des sa.laires ruraux qui, en ce morr:ent meme, fait des 

enquete s sur le s ine ga.li tes qui existent actuellement. 0,uels seront le s resultat s 

des activites de cette Commission? - et je signale que cette Commission comprend 

a l a fo is des autochtones et des employeurs du territoire - je ne le sais pas. 

1'Iais, la situation qui ree;ne actuellement est due a des conditions economig_ues 

difficiles a surmonter . 

M. FOTI NE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretatio::.-:. 

c,u russe) : Toutes les explications que le representsnt de 1 11\ustralie vient de 

donner au sujet de la discrimination rociale en ce qui concerne les saloires et 

traitements dans le territoire ne sont pas arrivees a me convaincre qu 1 une 

difference allant jusqu1 a 15 et 10 fois plus entre les salaires des autochtones 

et les salaires obtenus par le s non- a~tochtone s peut s ' expliquer par des 

difficultes economiqu.e s , p ar l a difficulte de re cruter des 1'\ustraliens pour 

travai ller dans le territoire. 
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Je voudrais egalement faire observer que le Comite special des Vingt-Quetre 

s 1 est alarme au sujet de cette question; dans son rapport a 1 1 Assemblee genera le) 

je releve le passage suivant : 
11 Le s inegali tes exi tant dans le salaire de la population autochtone 

devraient faire 1 1 objet de l 1 attention immediate de la puissance administrante 

en vue de leur e limination. 11 ( A/58CO/Add .6, -p. 247, par. 111.9 ) 

M. HOPE (Royaume-Uni) (interpretation de l 1 angl ais) : J 1 ai suivi avec 

un vif interet l a discussion qui s 1 est dcroulee CE matin au sujet de la discri­

mination, qu 1 il s 1 agisse de discrimination raciale, de discrimination intellectuelle, 

economique ou meme de discrimination da.ns les ta.ux de salaires. C1 est sur ce 

dernier point que le representant de l' Union sovictique a attire notre attention 

dans 1 1 amendement qu 1 il a. depose au sujet de ce paragraphe du rapport. 

Certes, ma delegation s 1 oppose a la discrimina tion_; cela est un fait connu. 

Nous somme s egalement en faveur du principe : a travail ega.l, sala ire egal. Hais 

je ne crois pas que le probleme en presence duquel nous nous trouvons soit de 

chercher comment nous y parviendrons. 11 me semble que la proposition formulee 

en ce moment par le representant de 1 1 Union sovietique, et qui tend a ce que 

toute difference existant entre les sala.ires pa.yes a des etrangers et les sa l a ire s 

p ayes a des autochtones soit eliminee, aura.it seulement pour effet de provoquer 

le depart des trava.illeurs etrangers de ce territoire. 

Le rapport de la Mission de visite rnentionne ce probleme au sujet de la 

Nouvelle-Guine e. La Mission de visite suggere que le Gouvernement australien 

ferait bien d 1 exar,1iner s'il serait possible de clonner satisfaction i:,, la demande 

d. 1 application du princi:pe 11a ·cravail egal , salaire e gal11 
J sans porter atteinte 

aux conc7.itions accordees pour encourager les fonc·cionnaires all_Straliens o, se 

rendre dans ce territoire. Il me semble que c 1 est dans cet esprit que l 1 Au-corito 

ac:'.,·,1inistrante s 1 efforce de rechercher lme solution au probleme. A mon avis > 

l 1 i m-pCJrcant est de conserver les condit ions qui incitent les fonctionnaires 

e:~gatri0s a conserver leurs emplois dans le terri·coire. P,utour de cette table, 

nous srnii,1es un grand nombre o, etre des fonctionnaires expatries; je suis certain 

que nCJmbreux sont parmi nous ceux qui reqoivent des r emunorations plus elevces 

o, Heu York que cl.ans leur propre pays. l\Tous ne consiclerons pas cela cornme c7.e la 

discrir,1ination - tout au noins j e ne le fais pas. 
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I l me sera diffi ci l e de voter en Iaveur de l 1 amendement depose pa r l a 

de l egs.tion sovietique , bien que je soi s desireux de n:nvoyer l' 1'1Utor i te 

administrante a l c:J recornmandation contenue dans le r a:pport de l a L i ss ion de v i s ite . 

II. r.Ic1\RTHUR ( Nouvell e - Zelande) ( i nte r pretation de 1 1 angl a.is) i,fo 

de l ec;ation EstimE q_u 1 EllE peut parler avec une ce r tainE experience sur l a 

quest i on en discussion, et ce l a en raison des r apports qui existent entre le s 

marches de 1 1 1\ustra lie et de l a Nouvelle - Ze l ande pour ce rta i ns genre s de ma in­

a •oeuvr e . Les pays hautement industrialises, comme l' l\u stralie ; ont tendance a 
donner a l eurs ouvriers des sa l a ire s e l eves de rr1cniere a attir er les trava illeurs 

de pays etr angers En quete de remunera tions p lus i mpor t a nte s . La Nouvelle-Zelande 

nerd elle-meme de nombreux ouvriers et travo ille ur s specialises qui quittent 

notre pays pour a lle r dans d I autre s pays, dont 1 1 1\ustralie, par l e je u de cette 

re a lite economique. 

Si nous pre nons le cas inve r se, c ' est- a - dire ce l ui que nous e tudions en ce 

moment ici, celui qui consiste a attirer au Pap ua. e t en Nouvell e - Gu i nee des 

travailleurs d'un p e:ys crnmne l' Australie dont l' economie est extrememe nt developpe e _. 

il est evidemment necessaire d ' offrir des r emunerat ions qui ne so ient ras de 

na t ure a deco urager le s intere sses . N1 oublions pes , apres tout, que l es Na tions 

Uni es elles - 1riemes reconna i ssent ce tte nece ssite dans le s sc1laires qu ' e lles paient 

a l e ur s expe rt s qu 1 e lles envoient t ravailler dans des pays genero l err:ent sous­

developpes . Au lieu de bai sse r le s se l aire s dr:s ouvrier s e trange r s , :peu.t-etre 

faudrai t - i l elever le niveeu des salaires p eyes aux Neo-Guinee ns . 

lla delegation n ' est pas en mesure de se prononce r sur cette question . Iiai s , 

a premiere vue, il sembl e que eels impo se r ai.t un l o urd fo rde au oux r essour ces 

immedietement disponibles de l a Nouvelle-Guine e dans 1 1 e t a.t actue l de son develo:p­

pement . 

H. FOTI NE ( Union des Republique s soc i a l iste s sovietique s) ( interpreta tio :-_ 

du russe) : Je ferai seulement deux observa tions . 

En premier lieu, le point de vue exprimo dans 1 1 ame ndement de 1 1 Union 

sovietique n 1 Es t pas uniquement celui de la de l ega.tion soviet i que. Qu 1 il me soit 

permis de fai r e observer au represent,mt du Royau.me -Un i que ce point de vue est, 

non s eulement par taG;e) ma is c1dopte d lune f a:; on oificielle por l e Comi te specie l 

des Vingt- Quatre . 
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En second lieu, il est malheureux d'avoir a constater g_ue le developpement du 

Territoire sous tutelle ne se dirige ras vers une amelioration en ce g_ui concerne la 

situation de la population autochtone; au contraire, il se dirige vers une situation 

pire; la loi de 1964, aux termes de lag_uelle les salaires des autochtones membres de 

la fonction publiq_ue sont reduits de 40 p. 100, a provoq_ue un mecontentement general 

et une discussion tr~s animee s 1 est deroulee au debut de cette annee a la Chambre 

d'assemblee. 

Une fois de plus, j'attire l 1attention des membres du Conseil de tutelle sur 

un article publie dans le Pacific Islands Monthly qui, a ma connaissance, aprartient 

a une firme britannique et est publie a Fidji. La plurart des correspondants de 

cette revue sont des citoyens britanniques. :Cans le numero de fevrier 1965 de cette 

revue, nous lisons ce qui suit (p. 11) : 

"L'attag_ue a ete concentree sur les aspects discriminatoires des niveaux 

de salaires, puisg_u'il est prevu un salaire de 3 500 livres rar an pour les 

Australiens et de 500 livres pour les autochtones." 
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Le PRESIDENT: Je mets maintenant aux voix l'amendement sovietique. 

Il y a deux voix pour, quatre voix contre et une abstention. L'amendement est 
re.4etci. 

Par six voix contre zero , avec deux abstentions, le paragraphe 15 es t adopte. 
Par six vo ix contre zero, avec deux abstentions, le paragraphe 16 est adopte . 

Le PRESIDENT: Nous passons maintenant au paragraphe 17. 

E. FOTINE ( Union des Republiq_ues socialistes sovietiq_ues) ( interpretation 

du russe) : Lonsie ur le President, avant que vous ne mettiez aux voix le 

paragraphe 17, je voudrais vous demander de proccder au vote par division, a savoir 

voter en premier lieu sur la premiere phrase du paragraphe 17 et, en s~cond lieu, 

sur l a partie suivante de la deu;~ieme phrase de ce paragraphe : 11 exprime 1 1 espoir 

que l' on continuera a rechercher les moyens de resoudre ce probleme 11
• 

Le PRESIDENT : Nous voterons done d 1 abord sur la premiere phrase du 

paragraphe 17 qui con:mence par "Le Conseil felicite 11 et finit par 11 sante publiq_ue". 

Par sept voix contre une, la premiere phrase du paragraphe 17 est adoptee. 

Le PRESIDENT: Nous allons maintenant voter sur le membre de phrase : 

"exprime l'esp~ir q_ue l'on continuera a rechercher les moyens de resoudre ce problerr:e". 

Par sept voix contre zero, avec une abstention, le membre de phrase est adopte. 

Le PRESIDENT : Je mets maintenant aux voix 1 1 ensemble du paragraphe. 

Par six voix contre zero, avec deux abstentions 1 1 ensemble du paragraphe 17 

est adopte. 

La seance est levee a 13 h 5. 




